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FAREBERSVILLER

PLAN DE PREVENTION

DES RISQUES NATURELS

MOUVEMENTS DE TERRAIN

PRESCRIPTION  A.P.                    du 6 avril 2000

1ère ENQUETE PUBLIQUE    du 19 novembre au 3 décembre 2000

ENQUETE PUBLIQUE complémentaire du 1 mars au 15 mars 2004

APPROBATION   A.P.                   du 13 mai 2004          
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ECHELLE 1/5000

LEGENDE

ZONE ROUGE -  RISQUE FORT

PRINCIPE : INCONSTRUCTIBILITE
R

J

V

Départementale

de l'Equipement

Aménagement et

Moselle

Direction

Service

Habitat

ZONE JAUNE -  RISQUE MOYEN

PRINCIPE : NON DENSIFICATION

ZONE VERTE -  RISQUE FAIBLE

PRINCIPE : CONSTRUCTIBILITE SOUS

                     CONDITIONS
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UT006003
Texte tapé à la machine
7.8

TS
Ovale

Didier
Machine à écrire
Approbation de la révision par DCM du 16/12/2014 
Droit de préemption instauré par DCM du 5/03/2015
Approbation de la modification simplifiée par DCM du 28/01/2016
Mise à jour des S.U.P par arrêté n°2016-12-171 du 07/12/2016 et par DCM du 17/11/2016
Modification du taux de la Taxe d'aménagement à 2.5% sur la future extension
du lotissement "Le Rabelais" par DCM du 10/06/2017.
Mise à jour des S.U.P. par arrêté municipal  n°2021-02-20 du 03/02/2021 et par DCM du 28/01/2021
Mise à jour du classement sonore des infrastructures routières de Moselle par DCM du 29/09/2025




